DELIVRANCE DES PASSEPORTS BIOMETRIQUES

A compter du jeudi 28 mai 2009, les dossiers de demandes de passeports ne seront plus
réceptionnés a la mairie de Coursegoules.

Les usagers peuvent s'adresser pour le dépédt de leur dossier auprés de n'importe quelle
station présente sur le territoire :

LISTE DES COMMUNES DU DEPARTEMENT DES ALPES-MARITIMES
HABILITEES A RECEPTIONNER LES DEMANDES DE PASSEPORTS BIOMETRIQUES

Communes Communes
ARRONDISSEMENT DE NICE ARRONDISSEMENT DE GRASSE
Beaulieu-sur-Mer Antibes
Beausoleil Biot
Breil-sur-Roya Cagnes-sur-Mer
Cap d'Ail Cannes
Contes Le Cannet
Menton Carros
Nice Grasse
Péone Mandelieu
Puget-Théniers Mougins
Roquebilliére St Auban
Roquebrune Cap Martin St Laurent du Var
Roquesteron Valbonne
St André la Roche Vallauris
St Etienne de Tinée Vence _
Saint-Martin-du-Var Villeneuve-Loubet
St Sauveur-sur-Tinée

Veuillez vous adresser a la mairie pour plus de renseignements.




